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L’an deux mille vingt-deux, le vingt-trois septembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel 


Côte d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 16 septembre 2022 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 


Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - 


ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY 


KAIDOMAR Françoise - LEMAITRE Didier - SOLER Annie - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- HUMBERT Cédrick donne procuration à CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. DECARD. 


 


 


DOMAINE ET PATRIMOINE / DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 


* 


REALISATION DU POLE SAFARI AU CAPITOU 


LANCEMENT DU PROJET ET REGULARISATIONS FONCIERES 


COMMUNE DE FREJUS 


* 


- N° 124 – 


 


 







M. ISEPPI, Vice-Président, expose :  


 


Dans le cadre de sa compétence Développement économique, la Communauté d’agglomération 


envisage de réaliser un nouveau Pôle d’activités sur le quartier du Capitou à Fréjus qui a connu 


un développement important ces dernières années et qui fait toujours l’objet de nombreuses 


demandes d’installation de la part de nouveaux acteurs économiques. 


 


A cet effet, la Communauté d'agglomération dispose d’un terrain cadastré section AD n°275 


d’une superficie de 51.243 m² et AD n°273 d’une superficie de 3782 m², en zone constructible 


UBc au PLU sur une partie de laquelle il est envisagé de réaliser un nouveau pôle d’activités, dit 


Pôle Safari. 


 


Des contacts ont été pris avec le propriétaire riverain, la SNC LE PARC, pour une acquisition 


des parcelles cadastrées à Fréjus section AD n°208 et 209, d’un total de 22.038 m². Elles sont 


classées pour partie en zone UBc et pour partie en zone Nn. 


 


Cela permettrait de proposer un terrain très favorable pour les mesures compensatoires. 


La négociation entreprise fait apparaître une possibilité d’échange avec un lot à bâtir de la zone à 


réaliser ou de paiement en dation. Les formalités exactes sont en cours d’étude, mais il 


conviendrait d’en valider le principe. 


 


Notre projet de développement économique sur ces parcelles permettrait de réaliser un 


aménagement pour accueillir des activités d’environ 40.000 m², comprenant six lots à bâtir d’un 


total de 20.000 m² constructibles, la voirie et le bassin pluvial nécessaires. La plupart des lots 


comprendraient en plus de la zone constructible, une zone à grever d’une servitude non 


aedificandi devant rester naturelle, totalisant 20.000 m² d’espaces verts. 


 


Concernant notre projet de lotissement une étude environnementale a établi la liste des espèces 


impactées. Le projet de division du terrain tient compte de ces contraintes environnementales. 


 


Les études nécessaires, dont le permis d’aménager, l’étude Loi sur l’Eau, l’autorisation de 


Défrichement notamment, sont en cours et devront être déposées pour instruction par les services 


de l’Etat. 


 


Parallèlement, il doit être réalisé des régularisations foncières pour calibrer la voie d’accès 


principale ainsi que la piste technique d’entretien et de protection du site. 


 


De nouvelles délibérations, viseront l’avis des Domaines, mentionneront les surfaces exactes et 


les prix d’acquisition des terrains à acquérir ou échanger. 


 


En conséquence, il est proposé au Bureau de lancer l’opération Pôle Safari, le dépôt des dossiers 


nécessaires, de valider le principe d’échange ou de dation, d’autoriser le lancement de toutes les 


formalités nécessaires, ainsi que la signature de toutes les pièces pour l’aboutissement de ce 


dossier. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 


 


VU le Code général des collectivités territoriales, 


 


VU le plan figuratif du projet, 







VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER le projet d’aménagement pour accueillir des activités économiques sur le Pôle 


Safari à Fréjus, 


 


APPROUVER le lancement de toutes les études règlementaires nécessaires, 


 


APPROUVER le lancement des opérations foncières d’acquisitions, d’échange et de servitudes 


nécessaires, 


 


APPROUVER le principe d’un échange ou d’acquisition des parcelles AD 208 et 209 en dation 


d’un lot, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toute demande d’autorisation 


de défrichement au titre du code forestier sur les parcelles objet de l’opération, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 


ce dossier, 


 


DIRE que les dépenses sont prévues au budget CAPITOU. 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. ISEPPI, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 


DÉLIBÉRATION. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 


 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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